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 Notre assemblée générale annuelle.
Adresse du rendez-vous:

2 Rue Abbé Rolland, 14830 Langrune-sur-Mer.

 

                       Notre assemblée générale, C'est là... 
 

 

 La convocation vous a été envoyé par Robert, il y a quelques jours.
 

MERCI, d'avance à toutes celles et ceux qui pourront venir à cette assemblée générale.
Nous sommes toujours très heureux de vous rencontrer, de parler avec vous, de
connaitre votre sentiment et vos idées sur nos actions. Et nous pourrons vous présenter
les actions que nous espérons mener à bien, grâce à vous, et pour le bien des enfants.
Et bien sûr, un compte rendu exhaustif vous sera adressé par Robert...          A bientôt.
 
POSEZ VOS QUESTIONS, APPORTEZ VOS IDÉES, RESERVEZ VOTRE PLACE...

avec un clic sur le lien ci-dessous.

 
 
 

Nous adressons un grand merci à
monsieur GUINGOUAIN, maire de
Langrune-sur-Mer et au conseil
municipal qui nous accueillent
gracieusement dans cette salle pour
notre assemblée générale annuelle.
 
 

C'est où Langrune sur Mer  14830
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Si ce message de n'affiche pas correctement, consultez la version en ligne.
 

 

   

 

Bonjour Jean Luc FORTIN.

Le 19 janvier 2019 à Langrune sur Mer 14830 
 

 

 

 

 

 

 

Je confirme ma présence à l'AG 2019 à Langrune sur Mer. 
 

 

 

 

 

 

 

Tous les anciens numéros du fil EDM sur notre site internet.
 

Accédez au site EDM.
 

 

© 2018 Enfants de Merimanjaka.
Certaines photos ou/et certains textes ont pu être empruntés à l'internet.

Merci d'avance aux éventuelles auteurs (es).
  

 

 

Retrouvez nous également sur Facebook
 

 

Cet email a été envoyé à merimanjaka@gmail.com.
Vous avez reçu cet email car vous vous êtes inscrit sur Enfants de Merimanjaka.

 
Se désinscrire
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